
CARMF – 01/2008 1

Le cumul 
de la retraite avec 

une activité libérale
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Cumul retraite / activité libérale

Le médecin retraité peut reprendre 
ou prolonger une activité libérale limitée

(remplacement, poursuite de l’activité en cabinet libérale…). 
L’activité salariée est cumulable 

sans limite avec la retraite CARMF. 
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43 259 €43 259 €

Cumul retraite / activité libérale

Possibilité d’exercer une activité libérale 
procurant des revenus nets inférieurs à :

(130 % du PSS) 

pour les médecins 
ayant pris leur retraite 

après leur 65e anniversaire.

En cas de dépassement, le versement de la pension est suspendu.
Les retraités au titre de l’inaptitude n’ont pas droit au cumul avant 65 ans.
Les bénéficiaires de l’ADR (MICA) doivent attendre de percevoir leur 
retraite pour reprendre une activité à l’exception de la participation à la 
permanence des soins.

33 276 €33 276 €
(1 PSS) 

pour les médecins 
ayant pris leur retraite 

avant leur 65e anniversaire.
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Cumul retraite / activité libérale

Les limites de revenus ne sont pas appliquées :

aux revenus tirés de la participation à la permanence 
des soins,

aux revenus tirés des activités à caractère artistique, 
littéraire ou scientifique, exercées accessoirement 
avant la liquidation de la pension de retraite, ainsi que 
les revenus tirés de la participation à des activités 
juridictionnelles ou assimilées, de consultations 
données occasionnellement, de la participation à des 
jurys de concours publics ou à des instances 
consultatives ou délibératives réunies en vertu d'un 
texte législatif ou réglementaire.
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Cumul retraite / activité libérale

Médecin retraité
avant 65 ans

Revenu 
33 276 € (1)

Reprise
d’activité (2)

Base Tranche 1
(provisionnelle)Tranche 2

2 433 €
80 €

579 €
-

Complémentaire 3 028 € 0 €

ADR 42 € 0 €
Total secteur 1

secteur 2
6 843 €
9 363 €

1 839 €
4 359 €

ASV secteur 1
secteur 2

1 260 €
3 780 €

1 260 €
3 780 €

(1) Plafond de Sécurité sociale en 2008.
(2) Plus de 2 ans après le départ en 
retraite.

Cotisations 2008
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Cumul retraite / activité libérale

Médecin retraité
après 65 ans

Revenu 
43 259 € (1)

Reprise
d’activité (2)

Base Tranche 1
(provisionnelle)Tranche 2

2 433 €
240 €

579 €
-

Complémentaire 3 937 € 0 €

ADR 54 € 0 €
Total secteur 1

secteur 2
7 924 €
10 444 €

1 839 €
4 359 €

ASV secteur 1
secteur 2

1 260 €
3 780 €

1 260 €
3 780 €

Cotisations 2008

(1) 130 % du plafond de Sécurité sociale en 2008.
(2) Plus de 2 ans après le départ en retraite.

Calculette de cotisations 
sur www.carmf.fr
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Mensualisation

Gain annuel global
2,75 M€

AVANTAGES INCONVÉNIENTS

Gain en trésorerie Fiscalisation sur 15 mois 
la première année

Pour les allocataires

pour un retraité 70 €
Exemples

Retraité, marié (2 parts)
Allocation annuelle 30 000 €
Impôt actuel 1 395 €
Supplément d’impôt 1 090 €
soit 15 ans de gain en trésorerie

Conjoint survivant (1 part)
Allocation annuelle 13 500 €
Impôt actuel 0 €
Supplément d’impôt 782 €
soit 25 ans de gain en trésorerie

Coût global 45,3 M€

Gain annuel moyen :

pour un conjoint
survivant 30 €
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